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Procès-verbal de l’Assemblée générale 
du vendredi 20 septembre 2019, à 19h00, 

à la salle d’Hameau Z’arts, à Payerne 
 

 
Sont présents : [Comité] Romaine Bettex, présidente, Lilian Grognuz, caissier, Valérie Stauffer, 
webmaster, Justine Lambert, event manager, Stéphanie Schmid, event manager et Julien Tobler, 
chargé de communication.  

Sont excusés : [Comité] Morane Rapin, secrétaire et Gaëtan Delley, vice-président. 
 
Sont présents 62 membres de l’Assemblée générale.  

 

1. Souhaits de bienvenue de la présidente  

La présidente ouvre l’assemblée à 19h16 et souhaite la bienvenue à tous les membres présents qui 

sont au nombre de 62. L’ordre du jour est accepté tel quel. 

 

2. Nomination des scrutateurs  

Pour le bon déroulement de l’assemblée, Romaine demande la nomination de deux scrutateurs. 

Fabienne Bärtschi et Gaëtan Krebs sont désignés et sont applaudis. 

 

3. Approbation du procès-verbal du 14 septembre 2018  

La présidente rappelle à l’assemblée que les procès-verbaux sont en libre accès sur le site internet de 

l’AeGYB. Le procès-verbal 2018 est accepté tel quel, à l’unanimité, par un vote à main levée. 

 

4. Rapport de la présidente  

Comme à son habitude, la présidente revient sur les divers évènements de l’AeGYB qui ont eu lieu au 

cours des 12 derniers mois.   

• Tout d’abord les séances de comité qui viennent rythmer l’année : le 13 mars chez Romaine à 

Fribourg avec au menu des spaghettis, puis le 24 juin à Villarzel-le-Gibloux chez Gaëtan qui a 

supervisé des grillades, et enfin le 3 septembre chez Stéphanie à Lausanne où le comité a pu 

déguster un excellent curry.  

• Juillet : La participation de l’AeGYB à la cérémonie des promotions du GYB, 4 juillet dernier. 

Cette année c’était au tour de Lilian de monter sur scène pour prononcer le discours des 

anciens. Romaine le remercie. De plus, comme les années dernières, des flyers de promotion 
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de notre association ont été glissés dans toutes les enveloppes des diplômés. Et pour finir, 

cette année, l’AeGYB a tenu un stand photomaton afin de proposer aux jeunes diplômés de se 

faire « tirer le portrait », ce dernier a rencontré un vif succès. Ce stand a entre autres permis 

de donner une certaine visibilité à notre association. Merci à Justine qui a fait en sorte que ce 

projet puisse se concrétiser. 

• Juillet rime également avec l’envoi des cotisations aux différents membres.  

• Septembre : L’organisation de l’assemblée générale et de son traditionnel souper. Notons 

également que, ce soir, l’association fête aussi les 10 ans de la seconde volée de diplômés du 

GYB qui correspond à l’année 2009. Les membres qui se sont manifestés se verront recevoir 

leurs copies au cours de la soirée. Romaine en profite pour remercier le secrétariat du GYB, 

tout particulièrement Mme Buffat qui prend du temps pour aller extirper ces copies des 

archives de l’établissement.  

 

5. Admission des nouveaux membres  

Au terme de l’assemble générale de l’an dernier, l’AeGYB comptait 398 membres. Cette année, l’AeGYB 

a enregistré 25 nouveaux membres. La présidente propose donc à l’assemblée d’accepter leur 

admission. L’assemblée les accepte (1 abstention). L’AeGYB compte désormais 423 membres. 

 

6. Nomination du comité  

Cette année 3 membres de l’actuel comité souhaitent démissionner de leur poste. Il s’agit de Morane 

Rapin, Valérie Stauffer et Gaëtan Delley. Valérie lit sa lettre de démission à l’assemblée.  

Les 5 autres membres du comité actuel sont motivés à poursuivre leur travail au sein de celui-ci, et se 

représentent pour l’année 2019-2020.  

Heureusement, au cours de l’été 3 membres nous ont contacté afin de nous faire part de leur 

motivation à rejoindre le comité. Ce soir ils demandent leur adhésion au comité, il s’agit de Léa Bucher, 

Camille Thiébaud et Loïc Pillonel. L’assemblée accepte à l’unanimité la nomination de ce nouveau 

comité, qui compte toujours 8 membres. Ils sont applaudis.  

 

7. Rapport du caissier  

Le caissier présente l’état des comptes en date du 30 juin 2019, notamment en abordant les chiffres 

clés* suivants : (*arrondis à la dizaine) 

 

Résultats – Assemblée générale 2018 

 Chiffre d’affaires (repas + bar)     3'470.- CHF 

 Charges    - 3'570.- CHF 

 TOTAL :        - 100.- CHF 

  

Résultats – Reste de l’année 

 Cotisations régulières   1'480.- CHF 

Marketing nouveaux diplômés   - 160.- CHF 

Divers       - 200.- CHF 

TOTAL :     1'120.- CHF 
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Bilan (au 30 juin 2019) 

Liquidités     6'770.- CHF 
 

Fonds propres                - 6'640.- CHF 

Dont bénéfices de l’exercice   1'020.- CHF 

Dont réserve provenant des cotisations à vie 3'600.- CHF 
 

Dettes CT                   - 130.- CHF 

 

8. Rapport des vérificateurs 

Laurélia Rapin et Nahel Oberson, vérificatrice et suppléant nommés lors de la dernière assemblée 

générale, ont eu pour tâche de vérifier les comptes de l’année 2018-2019. Nahel prend la parole pour 

lire leur rapport concernant la période allant du 1 er juillet 2018 au 30 juin 2019.  

Les vérificateurs proposent à l’assemblée d’accepter les comptes et d’en donner décharge au caissier 

ainsi qu’au comité. Ils remercient tout particulièrement Lilian Grognuz pour son travail. 

 

9. Approbation des comptes 2017-2018  

A l’unanimité, l’assemblée approuve les comptes. 

 

10. Renouvellement de la commission des comptes pour 2019-2020 

Le comité propose à l’assemblée de reconduire la commission de vérification des comptes composée 

de Laurélia Rapin et de Nahel Oberson et nomme Grégory Cachin en tant que suppléant. L’assemblée 

accepte à l’unanimité cette nomination. 

 

11. Budget 2018-2019  

Comme les années dernières, le caissier explique qu’au vu des finances de l’AeGYB, un budget est peu 

utile pour l’instant. Les dépenses de l’association dépendront surtout de ses finances.  

 

12. Projets futurs  

Romaine reprend la parole et présente les projets qui vont animer l’association d’année qui vient.  

 

Tout d’abord la présence de l’AeGYB lors des promotions du GYB 2020. Cette fois-ci, le comité a pour 

projet de faire la promotion de l’association non plus grâce à un discours mais avec un film. Romaine 

en profite pour demander aux membres présents s’il y a des professionnelles du domaine multimédia 

qui pourraient aider le comité dans cette tâche. Personne ne prend la parole.  

 

Avant cela, le comité est en train de réfléchir à un éventuel « rendez-vous de Noël » courant décembre 

pour permettre à tous les membres de se retrouver pour échanger d’une manière plus informelle que 

lors de l’assemblée générale.  
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Et enfin, l’organisation de l’assemble générale 2020. L’option assemblée, remise des examens et 

souper va probablement être conservée tout en essayant de proposer une formule un peu différente 

afin de ne pas lasser les gens.  

 

Au printemps dernier, le comité a fait part à M. Maire de sa motivation à « participer » au nouveau 

bâtiment d’extension du GYB, dont la construction va débuter au cours de l’automne, en offrant au 

GYB un « objet » qui puisse être utile aux étudiants qui vivront dans ces lieux dès la rentrée 2021. Cet 

objet pourrait être une œuvre d’art, ou encore un banc, une table, etc. qui pourrait présenter la griffe 

de l’AeGYB sous la forme d’une plaquette afin de montrer sa présence aux générations futures. 

 

Romaine rappelle à l’assemblée que la mise en place de projets d’envergure va probablement mettre 

quelques années avant d’être réalisable, et enfin, elle exhorte les membres à faire des remarques et 

proposer des idées et projets au comité. 

 

13. Divers et propositions de l’assemblée  

Ce soir, exceptionnellement, compte tenu de la démission du comité de 3 membres fondateurs de 

l’association, Morane, Valérie et Gaëtan se voient remettre un certificat de membre d’honneur de 

l’association ainsi qu’une bouteille de Mousseux de la Reine afin de les remercier de leur engagement 

et de leur travail au cours des dernières années. Les statuts ne stipulent à aucun moment la qualité de 

membre d’honneur, mais le comité actuel a prix la liberté de le faire en gage de reconnaissance aux 3 

personnes citées plus haut. Cette pratique pourrait être judicieuse, au cas par cas, lorsqu’un membre 

s’est tout particulièrement engagé pour l’association. 

 

 

La séance est levée à 19h36. 

 

 

Payerne, le 22 septembre 2019 

 

Au nom du comité 

Romaine Bettex 

Présidente 


